
2025/33 
 

 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° DEL-010-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 FEVRIER 2025 A 18H30 
Salle polyvalente, rue de la Tuilerie – 68560 RUEDERBACH  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 21 février 2025 
 
Étaient présents : (62) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, 
Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry 
DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, 
Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER, Stéphanie KELLER, André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, 
Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Isabelle PI-JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine 
RENTZ, Denis REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges 
SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, 
Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, 
Fernand WIEDER, Chantal WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Clément LIBIS, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (12) 
Monsieur Antoine ANTONY a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur François COHENDET a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Thierry DOLL, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Eliane OSINSKI et Messieurs Serge GAISSER, Eric GUTZWILLER, Olivier PFLIEGER, Philippe RUFI, 
Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (9) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Ginette HELL, Didier LEMAIRE, Isabelle STEFFAN, Philippe WAHL. 
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DISPOSITIF DE COVOITURAGE AVEC BLABLACAR DAILY : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
PARTENARIALE ET CONCLUSION D’UN AVENANT A LA CONVENTION D’INICIATION FINANCIERE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 62 – Procurations : 12 – Absents : 15 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que le covoiturage, inscrit dans la loi LOM du 24 décembre 2019, relève de la compétence 
des autorités organisatrices des mobilités (AOM). Il constitue également un levier pour les entreprises à travers la 
mise en place du forfait de mobilité durable. 
 
Dans le cadre du Schéma directeur des mobilités du Haut-Rhin, la Communauté de Communes Sundgau et  
10 collectivités autres collectivités du département ont initié un partenariat avec le prestataire privé BlaBlaCar Daily. 
Le Conseil communautaire avait délibéré favorablement le 7 décembre 2023, pour une expérimentation d’un an, 
effective à partir du 18 mars 2024. A l’approche de cette échéance et compte-tenu des résultats encourageants, il 
est proposé de proroger cette expérimentation d’une année supplémentaire, jusqu’au 17 mars 2026. 
 
En onze mois d’utilisation, 1 504 habitants du territoire ont téléchargé l’application, parmi lesquels 314 sont des 
usagers effectifs (covoitureurs actifs). 3 439 trajets ont été recensés et 8 830 € ont été perçus par les conducteurs 
du territoire au titre de l’incitation financière, payée par la CC Sundgau ou les collectivités voisines partenaires, en 
fonction de la destination. Selon l’opérateur, plus de 18 tonnes de CO2 auraient ainsi été évitées par la diminution 
du nombre de véhicules sur les routes. 
 
Pour 2025, il est proposé d’utiliser le reliquat du budget non consommé en 2024 pour 2025 (2 159,30 € au 
20/01/2025, sur une enveloppe prévue de 20 000 €). Pour rappel, l’incitation financière vise à prendre en charge 
une partie de la contribution financière du passager, en laissant à ce dernier un reste à payer de 0,50€ par trajet.  
 
Les conditions seraient ainsi identiques à la première année d’expérimentation, à savoir :  
 

 Trajet de 2 à 20km Trajet de 20 à 30km Au-delà de 30km 
Gain conducteur 2€ par passager transporté 2€ par passager transporté 

+ 
0,10€/km au-delà de 20km 
et par passager transporté 

3€ par passager transporté 

Incitation de la 
collectivité 

1,50€ par passager 
transporté 

1,50€ par passager 
transporté 

+ 
0,10€/km au-delà de 20km 
et par passager transporté 

2,50€ par passager 
transporté 

Reste à charge pour le 
passager 

0,50€ 0,50€ 0,50€ 

 
A cette enveloppe incitative s’ajoutent des coûts annexes liés au paramétrage et à la sécurité de l’application, à 
l’accompagnement personnalisé du projet ou encore la promotion du service par une communication 
personnalisée, d’un coût total de 5 220 € TTC. 
 
Une participation sera sollicitée via le Fonds vert sur l’ensemble de ces dépenses. 
 
L’objectif de cette deuxième année d’expérimentation sera d’atteindre une masse critique d’utilisateurs pour offrir 
un service souple et attrayant sur le territoire. 
 
Par ailleurs, il convient de conclure un avenant à la convention d’initiative financière ayant pour objet de prolonger 
la durée de celle-ci ainsi que de préciser la nature des opérations et des pouvoirs confiées au mandataire, qu’est 
Blablacar Daily. 
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Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU sa délibération du 7 décembre 2023 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de reconduire la convention partenariale avec Blablacar Daily pour son dispositif de covoiturage. 
 
DECIDE de conclure un avenant à la convention d’initiation financière avec Blablacar Daily. 
 
APROUVE les termes de la convention et de l’avenant à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ces documents et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 3 mars 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


